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SITUATION CRITIQUE DE L'INSTRUCTION PR IMAIRE
DANS LEs vILLES ET LESCA3PAGNE S.

Depu is longtens le gouvernement fait de eTr's pur mettr'e PinstrueIP
-primaire en rapport avec la population des villes.et des campgnes. Les
réglemens ne manquent pa,1es comités sont imitué., des.inpeCtîeurs sont.
chargés de surveiler 'exécuitionde la loi: cependant, rintgrê toutes ces m'e
sures, l'instru.tion primaire.est encore en état de souffrance dans les villes:
comme dans les can-pagnes. Nous voulons signaler les causes de ce mal, si
nréjudiciable aux fiamilles. Nous ferons remarqier,.avant lout, que laloi
actuelle sur l'intruction primaire pèche en un point essentiel. Le clergé;
appelé par soni caractère et la nature de son ministere, à avoir une.large part
dans la surveillance de linstruction primaire, est à peine représentédnos.le
comites. Le curé, qui'se.troivc pour ainsi dire isolé ail mtilieu les autres
membres, y.est sans inluence-; les évêques sont nussi mis à l'écart; et lon
recueille aujourd'hui les fruits.amers de l'esprit de partialité qui a présidé,àa
la loi sur l'instruction primaire. Avant 1830, l'évéque, et à son défaut le
curé, occupait la première place dans lu domité ; parmi les notables,' deu
étaient à la nomination de l'évêque. Le président correspondait avec le
recteur "de l'acadénie,.et lui rendait compte des décisions du.comité et des
résultais de sa surveillance. Tout candidat aux fonctions di'instituteor était
obligé de présenter au recteur de son académie ou-à l'examinateur délégué,
un certitied.d'instruitineligieuse délivré par le~ rerésentant de l'évéque
ou par le curé de.la paroiss.e (le l'aspirant. Aujourd'lh le clérgé .ost privé
de ces moyens d'oe légitime influence, et.ccuré,sinplemembre du comitó
n'y jouit d' îmmcîne autorité ; sa voix -V.st à peine entendue au miiétiIdes
clarmeurs passionné es d'une majorité oinbrahcuse et prévenue contre l'auto-
rité .ccclésiastiquîe.

Dans la plupart dles ville les ia senblent sommeiller ; les inspec-
tionsdles 'écoles sont rares ou plutt négligces. Les instituteurs abandonnis
à cux-nmêmes peuvenît se relàcher sans crainte de réprimande ; les puogrès
(es élévessont toin d'être rapidles et saut-faisans z la-in (le Pamée apprecbe,
et ine.distrihtiion dle prix souvent abandonnée à laibitraire de l'instituteur,
vient criutronner li négligence de toute une année, et jeter quelque éclat prou
pre a en inmposer aux parens aveugles, qui ne jugent des succès de leurs
enf ns que par le nombre des prix et des crouronies, sans s'inquiéter de la
manière dont ilk ont passé une année qui vient de s'écouler au milieu d'étu-
des.incohérentes et de la dissipation.

-Deux poinìs néanmoin's paraissent avoir constamment évoillé la suscepti-
:bilhté des corités, je veux dire, le prétendu cmipiclcnent du c/eg,'et les ob-
servations qu'il a pu fiire, en réclamant contre les abus qui lui semblacat in
tulèrables. Jaloix de leurs pròrogaives, les membres.des comités cherchent
ci toute circonstance à faire prévaloir leur autorité contre le dévouement du
prêtre. Pour contrebalancer son influence, on afecten des tendances libé-
rales ; on vantera même quelquefois la pureté de la morale protcstante ; les
livres iifecté le proe:tantisine seront iiitroduits fîttivcinent dnns les écoles;
on ira iême plis lcin, ei des mains ennemies de la jeunesse glisseront parmi
les prix que Ics enfans doivent emporte-r dans ieurs familles, des àtvrages in-
fames, afin de faire nnitre d odieux préjugés contre. es incstuuters chrétiens
et chqritnbles, qui n'ont pas même la permission d'exnminer les livres dis-
tribuès à leurs élèves. Cet infernal et déplorable abus a eu lieu particuliè-
rement celle nnînée, et de nombreuses réclamations nous ont.été adressées
à ce sujet. Plusieurs pasteurs zélés ont voulu iuser le leurs droits pour em-
pêcher ce grand scandale, mais tous leurs efibrts ont écloî,è contre l'inflexi.
lie obstination de la majorité (les membres dles comités d'instruction pri-
maire, qui nit ti lirmê par Ja voie dé la pîresse! quî'aucun mauvais livre n'a-
vait été distribué en nrix.

Les comités souimlrent encore que les longues journées d'études soient en-
tièrement employécs aux leçons de lecture, d'écriture, le calcul, de géogra-
phie ; tandis que quelques letires -ont à peine ac.ordlesuà l'6tude du caté-
chisme et à Paccompli-sement des td.-voirs religieux. Cependant c'est une
vérité vulgaire, que dans les soins que rèclaie le jeune' âge, i.culture (le
'esprit nc doit occuper que les second rang, parce que le talent est inférieur
à la verit, oui plutôt parcec que le talent sans vertu et sans religion n'est qu'un
présent funeste. La s'iei-e qui doit passer avant tottes les autres, c'est la
science de la vertu, l'instruction et la pratique chrtiétienne. On parle beau-

,coup de morale et ce lrincipes religieux, et l'on a t:aisoi ;uais pour incyl-

quir des principes salutaires.à 'la jeunesse t pler de honnieheure à
lexercire et à la pratique des devoirs religieu

Le méène esprit qui doniine dans les comités des v'lles, regne,'abien plus.
fortc.raison, dans les comités des ca:îpagnes e cure·y est éxposé à bien dés
contradictions. Souvent. " Pexception. d'un, très.petit nombre, il rencontre*
avec le mauvais voiuloir Pl'icapacité la plus ab solue, i% us avons confni,

plus d'un comité local composé de forgerons, de cultiateurs, de 7marchands.
forâins, dont la plupart savaienta peine mjettre leursignature; et comme i2
gnorancé aveugle a toujours pour compagne une grande suscepibiité,le seul
mcmbre posèdàant,quelqîues lumières, le'&turé,trotue, dans de tels colIèges
umne opposition et une résistanëe clesspranies. Pourquo.done. PUiversite
se montre-t-elle si fac:le sîr le choix de ceux-qu doivent survilleir insruc-
tion primaire? Pourquoi maintenir les gens incapables, dans un poste si
honorable ?

D'un attire côté,les comités d'arrondissemenî ont aussi à se reprocher d
îe pas exercer une surveillanceiaez activé sur les écoles dé leur circons-
cription. Rnrement ils se donnent la peiae (le. faire examiner par leurs dé-
légiés, les élèves qu'ils devraieiit' inspecter frequem-entl. Il rêsulte.de la
de grands abus : les *1nstîituteur en prennent:-à leur aise, et lesprogrès des
eifans restent stationnairés. Nous-connaissons des comités qui ne s assem-
bIent pas deux fois par an ; il.est-évideît-qu:avec.unetdile.negligence,il ny
a pas d'amélioration possible.

Les visites <les inspecteurs les écoles primaires laissent aussi beaucoup à
désirer. Ce viites qui devraient avoir lieumavec une certaine solennité, se
font souvent avec précipitation,. sansun examen approfondi le la situation
des écoles: du zèle (les instititeurs. des progrès des enfans. Les inspecteurs
qui semblent avoir l..âte de terotiner leurs visite, négligent (le convcquer les-
membres dt comité local, et se retirent sans avoir aucune idée precise sur
les besoins' îles écoles, et les mesures qu'il fandrait.prendre pour activer la
pirospérité de ces étabIssemens. ily a des commnunes -qui ne sont.pas même
visités une seIle- fois par un par des inspécteuirs dont le premier devoir est
d'avoir une connaissance exacte de chaque école, afin de pouvoir-fournir a
l'auitri.t supérieure des renseignemenz sincères et conscienctex.

Combien d'abis funestes se glissent et se propagent dans les communes ou
une surveillance active est négiîgée Souventdes iiaiîtres mûnis de brevets
de.capacité ont besoin d'étre dirigés dans lexercie.dò leurs.fonctions. Nous
avtas connu un instituteur, doté.d'une certaitie instruction, mais d'un esprit
mobile et amateur <le toùtes les nouvelles méthodes, qi était dominé par
une singulière monomanie ; il prétendait qe l'on ne pouvait apirendre a
lire que dais le Télémaque. Or, r'en de plus absuirde que cette idée fixe.
Tout le monde sait que ce chef-dlœuvre, sorti.de la plume de Fnélon, ren-
ferme une foufle de termes mnthologiques et d'expressions figurees bien au-
dessus le l'esprit de l'enfance. D'ailleurs, ce livre est trop cofûteux potr la
plupart des parens qui envoient leurs enfans nüx écoles prmaires. Eh bien .
il n'a fallu rien moins que les efforts persévérans du comité local, pour faire
cesser dans la commune'rurale dont nous pailons, cet.abus quui.numisait sensi-
blement aux progrs des enfans.

Voici un fait parvenu à notreconna:ssance, qui proure combien la sur-
veillance du comité est nécessaire. Un inspecteur de P Univ7ereité, cliergé
de visiter les écoles de plusieurs départemens, arrivP dans un petit:village ou
il rencontra. un instituteur d'une mine fort suspecte. Il s'empressa de lui de-
mander son brevet de capacité et ses certificats de bonnes vie et mncurs, et
décotuvrit.biett que ce maitre dangereux, qui exerçait illégalement,,était un

forçat libéré, qui,. profitant de It négligence de lPautoriné municipale et»du
comitelocrail s'était établi audacieusement Inns cette petite conmmune, où il
îemplissait tant bie.n que mal les fonctions d'instituteur.... .

Si les comuitêsd'instrtetin. hiimaire avait la conscience du bien qu'ils peu-
vert faire, ils rempliraienumieux leurs devoirs. La'loi les Chrge d'assurer
à l'enfance une instruction convenable à sa .condition ; cette instruction, sur-
tout qui est fondée sur la religion et ta tmtorale, et quti est non-senlenent une
des sources les plus fécondes de prospérité publique, mais qui contribue en-
core au boit ordre de la société, prépare l'obéissance aux lois et l'accomplis-
sentli de tous les geutres de devoirs.

Nous avons aussi remarqué. avec peine que tinmorité locale.se montre
souvent trop facile dans le choix des instituteurs. Il imiporte.cependant-aux
couîîniun6s d'être dotécs.de bons maîtres qu'on ne saurait trop choisir entre
les plus-religieux, les plus instruits et les plus dignes. - Il conviendrait donc,
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